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Chers étudiants et étudiantes de l'Université 
de Montpellier,

Prêts à embarquer pour cette année universi-
taire ? Au nom du bureau de la vie étudiante 
(BVE) de l'Université de Montpellier, je vous 
souhaite chaleureusement la bienvenue !
Nous sommes ravis de vous présenter l’édition 
2023/2024 du guide étudiant, créé en colla-
boration avec la direction de la communica-
tion. Il regorge d'informations et de contacts 
utiles pour vous accompagner tout au long 
de cette année.

Laissez-moi vous présenter le bureau de la 
vie étudiante ! Le BVE est à votre écoute 
pour vous conseiller non seulement sur votre 
parcours universitaire, mais aussi sur tous les 
aspects de votre vie étudiante. Il sera votre 
principal point de contact avec vos représen-
tants étudiants à l'échelle de l'université, ainsi 
qu'avec les 130 associations étudiantes qui 
font la force de notre institution. En somme, le 
BVE sera votre partenaire privilégié au sein de 
notre université.

L'Université de Montpellier propose une 
multitude de services destinés aux étudiantes 
et étudiants. Vous voulez vous dépasser 
physiquement et prendre soin de vous ? Le 
Suaps vous invitera à découvrir un large panel 
d’activités sportives captivantes tandis que 
le SCMPPS se consacrera à votre bien-être et 
votre santé. 

Vous pourrez également bénéficier de tuto-
rats disciplinaires et transversaux, de l'aide 
à l'insertion professionnelle par le biais du 
Scuio-IP, de l'accompagnement des étudiants 
et étudiantes en situation de handicap assuré 
par le service Handiversité de la direction 
vie des campus (DVC), ainsi que de l'offre 
multidimensionnelle de nos bibliothèques 
universitaires. Sans oublier les services vie 
étudiante, art & culture, et qualité de vie au 
travail qui œuvrent quotidiennement à votre 
épanouissement.

Et que dire de nos espaces de vie étudiante ?
Que vous soyez mordu de musique, avide de 
créativité ou simplement en quête d'un endroit 
pour vous détendre, le (S)pace et les maisons 
des étudiants (MDE) sont là pour vous combler.
L'Université de Montpellier compte fièrement 
50 000 étudiants et étudiantes répartis sur 7 
villes : Béziers, Carcassonne, Mende, Nîmes, 
Perpignan, Sète, et bien sûr Montpellier. Vous 
êtes l'essence même de notre université, vous 
en faites vibrer les murs. N'hésitez donc pas à 
apporter votre contribution à ce magnifique 
édifice !

Nous vous souhaitons une année universitaire 
passionnante, riche en découvertes et en 
réussites. Que l'aventure commence !

Chères étudiantes, chers étudiants, 
Bienvenue à l’Université de Montpellier ! 

L’établissement dans lequel vous avez choisi 
de faire vos études accueille plus de 50 000 
étudiants et étudiantes dans ses 8 facultés, 
ses 7 instituts et son école d’ingénieurs. Elle 
s’étend sur plusieurs campus et sur plusieurs 
villes du département de l’Hérault notam-
ment Montpellier, Béziers, Sète et, au niveau 
régional, sur Nîmes, Mende, Perpignan et 
Carcassonne. 

Pluridisciplinaire, l’UM offre aux étudiants 
et étudiantes la possibilité d’acquérir des 
compétences multiples en adéquation avec 
les exigences des métiers de demain. Elle pro-
pose plus de 600 diplômes par la voie clas-
sique, en contrat d’apprentissage ou contrat 
de professionnalisation et obtient d’excellents 
taux d’insertion professionnelle. 

Former des citoyens et citoyennes respon-
sables et conscients du rôle qu’ils ont à jouer  
au sein de la cité, tel est également l’ob-
jectif de l’Université de Montpellier. Héritière 
d’une riche tradition estudiantine, l’UM est 
un espace de vie et d’échanges, propice 
au développement des activités culturelles, 
sportives mais aussi solidaires avec plus de 
150 associations hébergées que je remercie 
chaleureusement pour leur implication et leur 
dynamisme. 

Université de recherche intensive avec ses 
74 structures de recherche, l’UM est très bien 
classée dans le classement de Shanghai, mais 
également dans le classement THE ou encore 
celui de Leiden. Elle se positionne aussi sur 
le podium des universités françaises les plus 
innovantes d’après le classement de l’agence 
Reuters.

Les UFR, école et instituts ainsi que les services 
de l’Université de Montpellier ont, de leur côté, 
mis tout en œuvre pour que votre accueil sur 
les campus et vos études se déroulent dans 
les meilleures conditions possibles. 

Ce guide a été conçu pour vous aider à 
découvrir votre campus et vous permettre 
d’organiser vos études mais aussi votre vie 
culturelle, sportive, sociale. Il ne me reste plus 
qu’à vous souhaiter, à toutes et tous, une très 
belle année dans notre Université et, bien sûr, 
tous mes vœux de réussite.

le mot de la 
vice-présidente

étudiante

le 
mot du
président

Amal Qobaa 
Vice-Présidente étudiante 

de l'Université de Montpellier.

Philippe Augé
Président de l'Université de Montpellier.
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Le
bureau
de la vie
étudiante

fonctionnement
démocratique

L’Université de Montpellier est régie 
par une démocratie interne. Son ou 
sa présidente est élu(e) tous les 4 ans 
par la communauté universitaire. Les 
représentants étudiants participent 
activement à cette vie démocratique 
en siégeant dans les conseils centraux 
(CA et CAc) et dans les conseils de 
composantes. Ils sont élus par les 
étudiants et étudiantes, tous les 2 ans. 

LE CoNSEiL D'ADMiNiSTrATioN (CA)

Il est composé de 36 membres (24 élus), 
dont 5 étudiants et étudiantes. Il se réunit 
chaque mois pour déterminer la politique 
de l’établissement. 

le conseil de composante

C’est l’instance délibérante de la 
composante, il est constitué de membres 
élus et traite des sujets relatifs à la 
pédagogie, la recherche, 
le budget...

le conseil académique (cac)

Le CAc est composé de 80 membres élus, 
dont 20 étudiants et étudiantes. Il assure la 
cohérence entre les politiques de formation 
et de recherche. 

Il est constitué de 2 commissions : 

  La commission de la formation et de la 
vie universitaire (CFVU) émet un avis sur 
les cursus, les programmes, les reformes et 
la vie étudiante.

  La commission de la recherche (CR) émet 
un avis sur les politiques de recherche et 
la répartition des crédits.

LEs missions du BvE 

  Organiser les événements d’accueil des 
nouveaux étudiants ;

  Coordonner les associations étudiantes de 
l’université ; 

  Accompagner des projets étudiants et leurs 
demandes de financement ; 

  Participer aux aides sociales ; 

  Gérer les lieux de vie étudiante (MDE), (S)pace ; 

  Mettre en place des actions de développement 
durable et d’écoresponsabilité ; 

  Participer à la création du guide étudiant de 
l’université ;

  Animer les campus en lien avec les différents 
services de l’université... 

LE BvE C'EST quoI ?

Le BVE ou Bureau de la vie étudiante 
c’est une instance de l’Université de 
Montpellier, gérée par les étudiants, pour 
les étudiants. 
Il est composé actuellement d’une 
vice-présidente étudiante élue, d’une 
chargée de mission vie étudiante nom-
mée par le président de l’Université et 
de plusieurs membres issus des repré-
sentants étudiants. Le BVE travaille en 
lien étroit avec les différents services de 
l’Université́ et les associations. 
Il dispose d’un budget et de locaux afin 
de mener à bien ses différentes missions.

Le BVE est ton relai pour participer activement 
à la gestion de la vie universitaire et à 
l’amélioration de la vie étudiante alors n’hésite 
pas à prendre contact avec nous !

  bve_umontpellier      bve@umontpellier.fr  

contacts
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étudier
En apprentissage ou en formation continue, 

à l’international, en situation de handicap, en doctorat 
ou en recherche d’orientation… 

Quel que soit ton profil, cette rubrique te dira tout ce 
que tu dois savoir pour réussir ton cursus à l’UM.

À l'asso !
Envie de rencontrer des personnes qui partagent 
les mêmes passions que toi ? 

De t’investir pour une cause qui te tient à cœur ?  

Avec plus de 130 associations sur les campus de l’UM, 
il y en a forcément une pour toi.

Tu cherches 
une association
étudiante ?

Écologie, humanitaire, 
chorale, aquariophilie, jeux, 
musique, orchestre, sports, 
assos de filières, tutorats… 

Consulte l’annuaire des 
associations pour trouver 
la tienne et inscris-toi. 

Tu gères une
association étudiante ?

Pour améliorer la qualité 
de vos services ou 
vous développer, vous 
pouvez prétendre à 
un financement par le 
fonds de solidarité et 
de développement des 
initiatives étudiantes 
(FSDIE). Ce fonds est 
notamment destiné à 

apporter une aide aux 
projets qui enrichissent et 
améliorent la vie étudiante 
au sein de l’UM. 

La charte FSDIE ainsi que 
le dossier sont disponibles 
sur le site de l’Université - 
rubrique Campus – Bureau 
de la Vie Étudiante.

  bve_umontpellier

  bve-associations@umontpellier.fr

  06 16 78 26 74  

  fsdie@umontpellier.fr  

  dvc-vie-etudiante@umontpellier.fr

SERVICE VIE ÉTUDIANTE 

contacts

Retrouve

l’annuaire des 

associations
page 51
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panorama
de l'université

  Droit et science politique ;
  Économie ;
  Éducation ;
  Médecine ;
  Odontologie ;
  Pharmacie ; 
  Sciences ; 
  Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives (STAPS).

  Institut d’administration des entreprises (IAE) ; 
  Institut de préparation à l’administration générale (IPAG) ; 
  Institut national supérieur du professorat et de l’éducation (INSPE) ; 
  Montpellier management ;  
  IUT Béziers ;
  IUT Montpellier-Sète ; 
  IUT Nîmes.

  Observatoire de Recherche Méditerranéen 
de l’Environnement (OREME) ; 

  Polytech Montpellier.

  École nationale supérieure de chimie 
de Montpellier (ENSCM).

L’Université de Montpellier regroupe plus de 
50 000 étudiants répartis dans 17 facultés, 
écoles et instituts de formation. 
Au total ce sont plus de 650 diplômes 
accessibles à l’UM. 

MENDE

MONTPELLIER

BÉZIERS SÈTE

CARCASSONNE

PERPIGNAN

NÎMES

N

25 50Km0

IUT

Faculté d'éducation

Faculté d'éducation
Faculté de médecine
IUT
Polytech

Faculté d'éducation
Montpellier management

Faculté d'éducation

IUT
OREME

Ecole nationale supérieure de chimie de Montpellier (ENSCM)
Faculté d’économie
Faculté d’éducation
Faculté de droit et science politique
Faculté de médecine
Faculté d’odontologie
Faculté des sciences
Faculté des sciences pharmaceutiques et biologiques
Faculté des sciences et techniques des activités 
physiques et sportives (STAPS)
Institut d’administration des entreprises (IAE)
Institut national supérieur du professorat 
et de l’éducation (INSPE)
Institut de préparation à l’administration générale (IPAG)
IUT
Montpellier management
Polytech

FACULTÉS

ÉCOLES

ÉTABLISSEMENT
COMPOSANTE

L’UM comporte également : 

72 structures de recherche 
réparties dans 5 pôles

et 7 écoles doctorales
qui composent le collège doctoral

de l’Université de Montpellier.
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Administration 
des entreprises (IAE)

Place Eugène Bataillon 
CC437 
34095 Montpellier Cedex 5
04 67 14 38 65

Droit et science politique 

39, rue de l’Université 
34060 Montpellier Cedex 2 
04 34 43 28 28

Médecine

  Site de Montpellier 
641 av. doyen Gaston Giraud 
CS 59001
34060 Montpellier Cedex 2 
04 34 43 35 00 

  Site de Nîmes 
186, ch. de Carreau de Lanes 
CS 83021 
30908 Nîmes Cedex 2
04 66 02 81 81

Odontologie

545, av. du Pr Jean-Louis Viala 
34193 Montpellier Cedex 5 
04 67 10 44 70

Économie Espace Richter 

Avenue Raymond Dugrand 
CS 79606 
34960 Montpellier Cedex 2 
04 34 43 24 44

École nationale supérieure de 
chimie de Montpellier

240 avenue du Pr. Emile Jeanbrau, 
34090 Montpellier
04 67 14 43 00

Institut de préparation à 
l’administration générale (IPAG)

Espace Richter, 
Rue Vendémiaire bâtiment B, 
34000 Montpellier
04 34 43 23 03

Institut national supérieur du 
professorat et de l’éducation 
(INSPE)

8 Rue de l'École Normale, 
34090 Montpellier
06 46 53 95 63

IUT Béziers

3 Pl. du 14 Juillet, 34500 Béziers
04 67 11 60 00

IUT Montpellier-Sète

99 Av. d'Occitanie, 34090 
Montpellier
04 99 58 50 40

IUT Nîmes

8 Rue Jules Raimu, 30900 Nîmes
04 66 62 85 00

Montpellier management

Espace Richter, 
Rue Vendémiaire bâtiment B, 
34000 Montpellier
04 34 43 20 00

Sciences campus Triolet

Place Eugène Bataillon CC437 
34095 Montpellier Cedex 5 
04 67 14 30 30 

Polytech Montpellier

Place Eugène Bataillon, 
34090 Montpellier
04 67 14 31 60

STAPS

Sciences et techniques des 
activités physiques et sportives 
700, Avenue du Pic Saint-Loup 
34090 Montpellier 
04 67 41 57 00

Pharmacie

15, av. Charles Flahault 
BP 14491 
34093 Montpellier Cedex 5 
04 11 75 93 00 

Éducation

  Site de Montpellier 
2, Place Marcel Godechot 
34092 Montpellier Cedex 5 
04 67 61 83 00 

  Site de Carcassonne 
122, av. du Général Leclerc
11000 Carcassonne 
04 68 25 16 35

 
  Site de Mende 

12, av. du Père Courdrin
48000 Mende 
04 66 49 16 22 

  Site de Nîmes 
62, rue Vincent Faita
30000 Nîmes 
04 66 62 84 84 

  Site de Perpignan 
3, av. Alfred Sauvy
66000 Perpignan 
04 68 85 15 17 

contacte ta 
composante !
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Cet engagement doit être significatif et concerner la conception, la gestion et le suivi de 
responsabilités collectives pour un volume supérieur à 100h de travail. Il peut se développer 
dans des associations, universitaires ou extra-universitaires, au sein d’organisations (service 
civique sapeurs-pompiers etc) au sein des conseils de la composante ou de l’université. 

éTuDiANT
engagé !
En accord avec sa « charte de l’étudiant engagé » l’Université de 
Montpellier reconnaît et valorise les compétences des étudiantes et 
étudiants qui s’engagent dans un parcours citoyen.

Comment faire reconnaitre son engagement ?

étape 1

Dépôt des demandes

Dépôt du dossier de demande de 
reconnaissance avant le 13 octobre pour le 
semestre 1 et avant le 15 décembre pour le 
semestre 2

étape 2

Validation du contrat pédagogique
 
En fin d’année, l’étudiant rend un rapport 
écrit (5 pages) + entretien (15 min). 

Compétences certifiées :

  Conception, gestion et suivi de 
responsabilités collectives

  Savoir-être : responsabilité, écoute, 
négociation

  Savoir-faire : travail en équipe, cadre 
législatif, comptabilité

La valorisation de l’engagement 
étudiant figure sur le SAD (supplément 
au diplôme). Les activités de tutorat/
mentorat donnant lieu à un contrat de 
vacataire sont exclues de ce champ de 
possibilités.

attention !

L’aménagement de l’emploi du temps fait 
l’objet d’un autre dossier et n’est accordé 
que si votre situation l’impose.
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Le service Handiversité t'accompagne 

  Pour tes démarches administratives et 
pédagogiques ;

  Pour obtenir des aides humaines et 
matérielles personnalisées : prise de 
notes, assistance aux études, prêt 
de matériel, accompagnement sur le 
campus, interprète en langue des signes 
française, transcription en braille…

Pour plus d’infos sur les aménagements 
d’études, contacte le service Handiversité.

 
Le service Handiversité recrute

Ta mission ? Accompagner des étudiants 
et étudiantes en situation de handicap 
de septembre à juin : prise de notes, 
tutorat, soutien pédagogique, aide aux 
déplacements sur le campus, secrétariat 
d’examen... Chaque année plus de 300 
contrats étudiants rémunérés sont proposés.

À l’UM, près de 1 400 étudiants et 
étudiantes se déclarent en situation 
de handicap. Suivre les cours plus 
facilement, renforcer son autonomie, 
bénéficier d’aménagements... 

c’est possible ! 

Le service Handiversité est là pour te 
permettre de suivre ton cursus dans 
les meilleures conditions.
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Bienvenue sur des campus ouverts au monde ! 

On y rencontre des étudiants et étudiantes de toutes nationalités, 
et on y entend toutes les langues... 

Et si toi aussi tu profitais d’un séjour international ? 

L’UM te propose des destinations un peu partout sur la planète.

éTuDiANT à 
L'iNTErNATioNAL

éTuDiANT 
EN SituATioN 
DE HANDicap

  secretariat-dri@umontpellier.fr

  04 34 43 23 23  

  www.umontpellier.fr/bri

Direction des relations internationales :

Ton contact privilégié : le bureau des 
relations internationales de ta composante

contacts

  handicap@umontpellier.fr

  www.umontpellier.fr/campus/handicap

  04 67 14 41 44

Service Handiversité

contacts

The world is yours !

  Dans le monde entier avec le programme 
Erasmus + : ce programme permet de 
partir de 2 à 12 mois dans une université 
partenaire de ta composante, ou en stage 
en entreprise.

  Pour le Québec, il existe un programme 
spécifique, le BCI (Bureau de coopération 
interuniversitaire du Québec). La sélection 
s’effectue sur dossier de candidature.

  Les composantes de l’UM proposent 
également des séjours de formation 
dans le cadre de programmes bilatéraux. 
Ainsi que des mobilités de volontariat, 
d’assistanat… Impossible de tout 
mentionner !

  Première chose à faire : te renseigner 
auprès des relations internationales de ta 
fac, de ton école ou de ton institut. 
Et anticiper ! Un départ, ça se prépare.
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Pour pouvoir prétendre au statut de 
sportif et sportives de haut niveau tu dois :

  Soit être inscrit sur les listes ministérielles

  Soit être en pôle France ou en 
convention avec un centre de formation

  Soit répondre à des critères précis dont 
tu trouveras la liste sur la page web du 
Suaps

obtenir le statut à l'uM
 
Lors de leur inscription à l’Université 
Montpellier, les étudiants et étudiantes 
désirant obtenir le statut d’étudiant sportif 
de haut niveau doivent, afin de bénéficier 
des dispositions décrites dans le contrat, 
en faire la demande en ligne sur le site de 
l’Université de Montpellier et déposer les 
pièces justificatives, accompagnées des 
réponses au questionnaire de demande de 
statut de sportif de haut niveau du bureau 
du SUAPS en pharmacie.

Les dossiers complets seront examinés par 
la commission du sport de haut niveau 
de l’Université. Si le statut est retenu les 
modalités d’aménagements d’études sont 
ensuite fixées par chaque composante.

Tu justifies d’une activité professionnelle 
d’au moins dix heures par semaine en 
moyenne ?

L’Université de Montpellier prend en 
compte tes contraintes et t’aide à 
réussir tes études tout en travaillant.

éTuDiANT sportif
de haut niveau

éTuDiANT salarié

L’Université de Montpellier souhaite accorder aux sportifs et sportives de haut 
niveau les moyens nécessaires à la poursuite d’études universitaires. 

Le statut de sportif de haut niveau donne accès à des aménagements 
des études et/ou d’examens, ces modalités d’aménagements sont de la 
responsabilité de chaque composante.
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Le dispositif engagement étudiant est 
encadré par une charte, laquelle a été 
présentée lors de la CFVU du 9 mai 2023.

L’ensemble de ces modalités est formalisé 
dans un contrat pédagogique signé avec ta 
composante. Le contrat est conclu soit pour 
l’année universitaire, soit pour un semestre 
uniquement.

Il peut être dénoncé sur accord des parties.
Au préalable, la demande fait l’objet d’une 
analyse auprès de l’UFR, Ecole ou Institut 
d’inscription.

Le statut d'étudiant salarié et d’étudiante 
salariée, tout comme les régimes spéciaux 
d'études en général, est prévu par la charte 
des examens adoptée par les instances 
de l'Université de Montpellier. Par ailleurs, le 
dispositif engagement étudiant englobe le 
statut des étudiants salariés.

Si tu exerces une activité 
professionnelle d’au moins dix heures 
par semaine en moyenne tu peux 
donc demander à bénéficier :

  De modalités d’aménagement 
d’organisation et de déroulement 
de ses études

et/ou

  Du dispositif relatif à la 
reconnaissance de ton engagement 
et demander de valider tes 
compétences, connaissances et 
aptitudes acquises dans le cadre 
de tes activités
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  Une formation diplômante de haut niveau ;

  Un double statut étudiant et salarié ;

  Un double suivi : maître d’apprentissage et 
tuteur pédagogique ;

  Une rémunération mensuelle 
(43 % à 100 % du smic) ;

  L’acquisition d’une expérience 
professionnelle, d’une culture d’entreprise et 
de savoir-faire directement applicables.

Tu es motivé(e) ? Alors n'attend plus !
 
Dépose un dossier de candidature auprès de 
la composante qui dispense les cours.
Le CFA t’accompagne dans la recherche 
d’une entreprise et dans la signature de ton 
contrat.

Tu as entre 16 et 29 ans révolus ? 
En choisissant l’apprentissage tu t’assures :

T'orienter et
choisir le bon dispositif
 
Le SFC UM t’aide à t’orienter entre les 
différents types de diplômes et certifications : 
diplômes nationaux ou d’université, capacité, 
DAEU, formations courtes, tout est possible.
Il te permet également d’utiliser au mieux 
les divers dispositifs de formation possibles 
selon ton statut : validation des acquis, 
validation de parcours individualisé, 
alternance, congé de formation, compte 
personnel de formation…

Financement et
contractualisation
 
Le SFC UM t’accompagne dans l’utilisation de 
tes financements tels que l’OPCO, le compte 
personnel de formation, le devis individuel… 
et contractualise avec toi les documents 
nécessaires au suivi de ta formation. Enfin, pour 
les alternants en contrat de professionnalisation 
ou en reconversion, le SFC UM monte les 
dossiers et contractualise avec les entreprises.

éTuDiANT en
apprentissage

LA ForMATioN 
CoNTiNuE

En 2022/23 près de 4300 étudiants et étudiantes ont fait le choix de 
l’apprentissage sur notre territoire, soit une augmentation de près de 300 % 
en dix ans. 

En région, le Centre de formation des apprentis (CFA) de l’enseignement 
supérieur Sud de France te propose 350 parcours de formations diplômantes :
BUT, licence, licence professionnelle, master, diplôme d’État, diplôme 
d’ingénieur…

Pour les personnes ne 
bénéficiant plus du statut 
étudiant (salarié, demandeur 
d’emploi, auto-entrepreneur, 
indépendant ou libéral, 
étudiant en contrat de 
professionnalisation), le 
service de formation continue 
de l’Université de Montpellier 
est l’interlocuteur unique et 
privilégié.

  ensuplr.fr/contact

  ensuplr

contacts

  sfc@umontpellier.fr

contacts
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S'inscrire en doctorat ?

Le doctorat est un diplôme de troisième cycle 
accessible aux étudiants et étudiantes après 
l’obtention d’un diplôme conférant le grade de 
master ou d’un niveau équivalent. Sur la base 
d’un sujet de thèse, le doctorant ou la docto-
rante effectue ses travaux de recherche sous la 
responsabilité d’un directeur au sein d’une unité 
de recherche. 
La thèse, qui représente la réalisation de travaux 
scientifiques originaux, conduit à une soutenance 
devant un jury, sanctionnée par la collation du 
grade de docteur. Un projet doctoral est unique 
et individuel, chacun construit ainsi son propre 
projet professionnel au travers d’un parcours 
doctoral riche et diversifié.
La durée du doctorat est adaptée. En général, 
elle est de 3 ans avec un financement dédié à 
la réalisation de son projet doctoral. En 6 ans, 
si l’activité de recherche est réalisée à temps 
partiel.

un diplôme ouvert sur le monde

Le doctorat est une formation ouverte sur l’in-
ternational jusqu’à permettre la réalisation de 
sa thèse en co-tutelle avec un laboratoire d’une 
université étrangère. Il peut aussi être réalisé en 
collaboration avec le monde socio-économique 
(exemple la « CIFRE »*) . Lors de la préparation 
de la thèse, des activités complémentaires telles 
que l’enseignement, la vulgarisation scientifique, 
la médiation et diffusion de l’information scienti-
fique sont proposées.

Tu souhaites t’orienter vers la recherche ? Le doctorat est une formation à la 
recherche par la recherche d’une durée de 3 à 6 ans. Il est le plus haut diplôme de 
l’enseignement supérieur. Il constitue une expérience professionnelle de recherche 
et conduit à la production de connaissances nouvelles. 

éTuDiANT
en doctorat

  www.anrt.asso.fr/fr

contacts
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Au sein d’un établissement d’enseignement 
supérieur, la formation doctorale est orga-
nisée par une école doctorale qui offre un 
encadrement personnalisé de haut niveau 
aux doctorants et doctorantes. Elle propose 
des enseignements et des séminaires destinés 
à conforter sa culture scientifique. Elle encou-
rage à participer à des colloques et à publier 
dans des revues nationales, européennes et 
internationales. Elle aide à concevoir un plan 
de formations adapté à son projet profes-
sionnel et à valoriser ses compétences et sa 

formation. Elle veille au bon déroulement de 
son cursus, notamment par un comité de suivi 
individuel qui évalue les conditions de sa for-
mation et les avancées de sa recherche.

De plus, l’Université de Montpellier s’est dotée 
de son propre Collège Doctoral qui propose 
des formations transverses innovantes, pro-
fessionnelles ainsi que des actions favorisant 
l’insertion professionnelle. Il assure, également, 
la promotion du doctorat et des carrières des 
docteurs et docteures.

écoles et collège doctoraux
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écoute, conseils, ressources...

  Chargé(e)s d’information et d’orientation, 
psychologues de l’Éducation Nationale : 
des équipes à ton écoute pour t’informer 
et te guider, en entretiens individuels ou en 
ateliers.

  Avec le bureau d’aide à l’insertion 
professionnelle (BAIP) bénéficie de conseils 
en entretiens individuels ou en ateliers 
collectifs : CV, lettre de motivation, 
méthodologie de prospection, simulation 
d’entretiens, réseau professionnel… Et 
participe à des évènements université-
entreprises…

  2 centres de documentation : pour tout 
savoir sur les formations, les concours, les 
métiers, l’insertion des diplômés, la vie des 
campus (études et vie pratique) …

  Un observatoire du suivi et de l’insertion 
professionnelle des étudiants : pour 
connaitre le devenir professionnel des 
anciens étudiants et anciennes étudiantes.

Les formations, les métiers, le monde 
du travail ? Pas simple de s’y retrouver !
Lycéen et lycéenne, étudiant et 
étudiante, apprenti ou apprentie, 
adulte en reprise d’études, le service 
commun universitaire d’information, 
d’orientation et d’insertion 
professionnelle (SCUIO-IP) peut te 
guider dans ces contrées méconnues. 
Il t’aide à élaborer ton projet de 
formation, à construire ton parcours, 
à réussir ton insertion professionnelle.

Le service commun de soutien 
à l’innovation pédagogique 
(SCSIP) a été créé pour initier, 
accompagner et soutenir la 
transformation pédagogique 
de l’Université de Montpellier.

S'oriENTEr EN 
TErraiN iNCoNNu

innovations
pédagogiques

En quoi ça te regarde ?

Le SCSIP met tout en œuvre pour inventer les 
nouveaux formats de l’enseignement de demain dans 
une université pleinement inscrite dans le 21e siècle. 

Notre ambition, c’est de transformer tes années 
d’études en expériences d’apprentissage et de vie 
inoubliables. En tant qu’experts, nous offrons une 
large gamme de services destinés à tous les acteurs 
de l’enseignement : enseignants, enseignants-
chercheurs, composantes et établissements 
partenaires, étudiants et étudiantes...

  scuioip-centre@umontpellier.fr

  04 34 43 32 33

Site Triolet, place Eugène Bataillon, bât. 8 (BU)

  scuioip-triolet@umontpellier.fr

  04 67 14 30 61

Permanence à la BU de Richter, 
60 Rue des États Généraux les jeudis de 9h à 12h 
sur rendez-vous :

  04 67 14 30 61

  scuioip_um

  scuioip.um

  scuioip_um

  linktr.ee/scuioip

  www.resum.umontpellier.fr 
(offres de stage et d’emploi)

Site centre-ville, 5 bd Henri IV, bât. D

contacts
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SCSIP UM
Institut de Botanique
163 rue Auguste Broussonnet
34090 Montpellier

  04 34 43 34 90

  scsip@umontpellier.fr

  muse.edu.umontpellier.fr/centre-
de-soutien-aux-innovations-
pedagogiques/

contacts
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Tu rencontres des difficultés dans certaines matières ? 

Pas de panique, il y a toujours une solution pour t’aider ! 

À l’UM, les étudiants et étudiantes se mobilisent pour leurs camarades au 
sein des différents tutorats.

Tutorat handicap

Un tutorat handicap 
est également mis en 
œuvre, permettant 
d’accompagner les 
étudiants et étudiantes 
en situation de 
handicap avec un suivi 
personnalisé.

C'est quoi le « tutorat » ?

C’est un dispositif d’aide à la réussite qui 
permet d’accompagner les étudiants 
et étudiantes en 1e année voire jusqu’en 
3e année. Les tuteurs bénévoles sont 
inscrits dans ta filière. Ils ont une formation 
spécifique et sont encadrés par des 
enseignants référents. Le plus ancien de 
l’UM, c’est le tutorat santé pour les étudiants 
et étudiantes en PASS.

Comment ça marche ?

Il s’agit de séances de soutien gratuites 
et hebdomadaires en effectifs réduits. 
Le tutorat te permet de revenir sur les 
éléments fondamentaux à maîtriser. Il 
existe également un tutorat documentaire 
pour t’aider à la recherche documentaire 
dans les BU de l’UM !
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Se cultiver, sortir, échanger, se former ou se détendre, 
la vie étudiante c’est aussi cela. 

L’UM te propose toute une gamme de services
et de lieux où t’enrichir et t’épanouir

avant et après les cours.

s'enrichir

le tutorat

  bve@umontpellier.fr

contacts



Permet d’avoir les horaires 
mais aussi d’avoir sa carte 
étudiante dématérialisée, 
de réserver des salles, 
d’avoir son compte lecteur, 
de faire des recherches 
catalogue ... 

les horaires des bu

En journée à Montpellier
• BU Richter
• BU sciences
• BU médecine UPM
• BU pharmacie
• BU odontologie
• BU IUT Montpellier-Sète

Attention ! la BU de STAPS sera ouverte 
en ligne et à distance avec « e-bu STAPS »
et la BU historique médecine sera fermée 
cette année

En soirée à partir d’octobre :
• BU sciences
• BU pharmacie
• BU Richter (sur certaines périodes seulement)

En soirée à partir de septembre :
• BU médecine UPM
• BU médecine Nîmes

En journée à Nîmes
• BU médecine Nîmes
• BU IUT Nîmes
  En soirée :
• BU médecine Nîmes
 
En journée à Béziers :
• BU IUT Béziers
• BU IUT Montpellier - Sète
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Sors le nez de tes livres, viens faire un tour dans l’une des 12 bibliothèques de l’UM ! 
Fini le temps des bouquins poussiéreux : les BU* d’aujourd’hui se transforment en 
learning centers. Des espaces pour étudier, mais aussi se détendre ou se cultiver 
avec vue sur le grand large de la connaissance. C’est en toute connexion et 
décontraction que tu aborderas les rivages du savoir.

Les bu, kézako ?

  Des espaces de travail équipés et 
accueillants, pour travailler seul ou en 
groupe, en silence ou pas. Le soir jusqu’à 
22h30, le samedi ou le dimanche, il y a 
toujours une BU ouverte ;

  Des centres de ressources pour accéder 
à de la documentation papier ou 
électronique sur tous les sujets, sur place 
ou à distance dans ton ENT, onglet 
« bibliothèques ». Ta carte étudiante te 
donne accès à toutes les BU de l’UM et 
de l’Université Paul-Valéry Montpellier 3 ;

  Des lieux de culture et de détente pour 
découvrir une expo, lire la presse, des 
romans ou des BD, regarder des DVD, 
participer à des rencontres, emprunter des 
casques audio, des tablettes ou des PC ;

  Des hubs de services pour bénéficier de 
formations documentaires, apprendre une 
langue étrangère, t’informer sur les métiers, 
photocopier ou imprimer des documents.

L’histoire de l’UM, riche de collections issues de siècles d’enseignements et de 
recherche, débute au 13e siècle et se poursuit aujourd’hui. Découvre ses bâtiments 
et ses collections : c’est ton patrimoine !

un patrimoine 
unique

Service Commun de Documentation

  04 34 43 36 81

  scd-info@umontpellier.fr

  bu_montpellier

  BU Sciences, BU Richter, BU Santé-Staps

contacts

les bibliothèques 
universitaires
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Modalités d’accès, jours d’ouverture et demande 
de rendez-vous sur :

  www.collections.umontpellier.fr et sur :

  www.facdemedecine.umontpellier. fr/actualites

Envie de voir l’envers du décor ? Suivez-nous sur :

  lescollectionsdelum

contacts

des collections étonnantes !

Flâner au cœur du Jardin des plantes, 
déambuler entre les œuvres du 1% artistique 
des campus Triolet et Richter, admirer les 
trésors d’architecture des plus anciens lieux 
d’enseignement du monde occidental de 
médecine et de droit… Et pourquoi pas, 
visiter sur rendez-vous de prestigieuses 
collections conservées sur plusieurs sites de 
l’UM ? Botanique, ethnologie, paléontologie, 
zoologie, minéralogie, mobilier, objets 
d’arts et instruments scientifiques : tu as 
l’embarras du choix !

restauration en médecine

Des travaux d’envergure dans le bâtiment 
historique de médecine ne permettent pas 
d’accéder au conservatoire d’anatomie. Pas 
de panique : tu peux voir plusieurs pièces 
d’anatomie emblématiques dans la salle 
Delmas-Orfila-Rouvière.
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En relation étroite avec le bureau de 
la vie étudiante (BVE), le service vie 
étudiante (SVE) :

  Accompagne les associations 
étudiantes dans leurs démarches 
et la réalisation de leurs projets 
(notamment via le fonds de solidarité 
et de développement des initiatives 
etudiantes) ;

  Accompagne les étudiants et 
étudiantes rencontrant des difficultés 
sociales (FSDIE, aide sociale, en lien 
avec les assistants de service social 
du Crous) ;

  Assure l’animation des lieux de vie 
étudiante.

l'(s)pace c'est :

Pour se restaurer, se détendre, tra-
vailler ou échanger, en intérieur ou 
en terrasse. L’(S)PACE accueille des 
ateliers, des expos et des animations. 
À l’étage, tu trouveras une partie des 
assos étudiantes, les permanences des 
assistantes sociales du CROUS ainsi 
que le bureau de l’assistante sociale 
de l’UM.

Le service vie étudiante contribue à faire de ton lieu d’études, un lieu de vie et 
d’épanouissement. Les « maisons des étudiants » (MDE) situées sur les campus 
Triolet et Richter ainsi que l’(S)PACE (Triolet) sont des lieux de créations et de 
rencontres incontournables de la vie de campus où se déroulent toute l’année 
des événements et ateliers pour les étudiantes et étudiants de l’UM.

La MDE Triolet « Françoise Barré-Sinoussi », c'est :

  Des concerts, des représentations théâtrales, des spectacles ;

  Des confs, projections, débats ;

  Des événements (explique la nature, collectes de petits mobiliers et électroménagers…) ;

  De nombreux ateliers proposés par le service vie étudiante et les assos (atelier couture, 
théâtre (taust), orchestre (osem)…) ;

  Des jeux de société et de rôle avec l’asso licornes ;

  Des instruments de musique en libre accès ;

  Un babyfoot pour décompresser entre deux cours.

la mde richter « aimé schoenig », c'est :

  Une salle de spectacle de 250 places (avec projections ciné gratuites deux 
mercredis par mois, des concerts, des représentations théâtrales, des confs…) ;

  Un hall d’expo avec piano en libre accès ;

  Une salle de musique ;

  Un studio d’enregistrement ;

  Un espace de réunion modulable ;

  Des ateliers (couture, prise de parole en public…) ;

  Une salle de sport et une salle de danse ;

  Une annexe du service de médecine préventive et le bureau de l’assistante de 
service social du Crous.

service et lieux 
de vie étudiante

  space@umontpellier.fr

contacts

MDE Triolet

  mde-triolet@umontpellier.fr

MDE Richter

  mde-richter@umontpellier.fr

Service Vie étudiante

  dvc-vie-etudiante@umontpellier.fr

contacts

s'
e
n

r
ic

h
ir

s'
e
n

r
ic

h
ir



3534Université de Montpel l ier - Guide étudiant 2023-2024  |    |  Guide étudiant 2023-2024 - Université de Montpel l ier

À voir, à faire…

  Des ateliers de pratiques artistiques : musique, arts plastiques, danse, photographie, 
céramique, vidéo…

  Des évènements culturels, expos, spectacles, conférences...

  Des sorties au théâtre, opéra, musée…

  Des résidences d’artistes sur les campus

  Des soutiens pour tes projets, tes initiatives culturelles.

DE L'arT ET 
DE LA CuLTurE

Service art &culture

Campus Triolet, bât. 5 (rdc)

  04 67 14 48 34 / 06 37 32 63 79

  dvc-culture@umontpellier.fr

  art.edu.umontpellier.fr

  artumontpellier

  ArtetCultureUM

contacts

Envie de spectacles, de suivre un atelier, de monter un projet culturel ? C’est ici ! 
Lieu de vie pour ses étudiantes et étudiants, l’Université est aussi un terreau où faire 
pousser graines de culture et artistes en herbe. Ainsi qu’une terre d’accueil pour les 
évènements culturels et les artistes. À l’UM y’a de la vie après les cours !

Programme complet

et inscriptions sur notre site :

  art.edu.umontpellier.fr
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YOOT c’est  

  Une billetterie en ligne à tarifs ultra privilégiés, avec 
des places de spectacles, de concerts à partir de 5€ 
et du ciné à 3.90 €

  Un bon librairie de 7€ offerts

  Une offre de sorties culturelles avec plus de 600 
propositions par an auprès de 40 partenaires  

  Une communauté pour connaitre, découvrir, partager 
avis, bon plans et expériences.

L’adhésion coûte seulement 9 € et elle est 
valable jusqu’au 31 aout 2024.
Une seule adresse : yoot.fr

« La seule plateforme web qui te décolle de ton canapé » 
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bouger
À l’UM, le service universitaire des activités physiques 
et sportives (SUAPS) te propose 45 activités sportives 

sur Montpellier et les sites délocalisés.

s'
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n

r
ic

h
ir

culture 
scientifique

Assoiffés de sciences ? 

Rendez-vous au Bar des sciences !

Une fois par mois, nous vous proposons une 
rencontre dans un lieu convivial. Aux antipodes 
d’une conférence formelle, la saison du Bar des 
sciences est une invitation aux échanges entre 
chercheurs, experts et grand public pour parler 
de divers sujets sciences et société (de janvier à 
juin 2024 - entrée libre).

La Fête de la Science (06 au 16/10/2023)

L’UM coordonne la Fête de la Science à l’échelle 
départementale et organise un Village des 
sciences à la Faculté d’éducation (sam. 7 & dim. 
8 octobre).

Sud de sciences, le festival du film scientifique 
(27/11 au 03/12/2023)

Ce festival vous offre un moment unique avec 
la projection de films long métrage suivies de 
discussions avec des chercheurs. 

  www.suddesciences.fr

Nos missions ?

  Le partage des savoirs scientifiques 
(en lien avec les chercheurs, 
enseignants, doctorants, étudiants 
et associations motivé(e)s) ;

  La création d’actions de culture 
scientifique innovantes et ludiques ;

  La valorisation des métiers de la 
recherche ;

  La formation pour étudiants 
à la médiation scientifique et 
muséographie.

Service Culture Scientifique

  04 34 43 33 82

  dcsph-cs@umontpellier.fr

  www.cs.umontpellier.fr

  SCSMontpellier

  CSTumontpellier

  Ecrandesavoirs

contacts

Curieux de sciences ? L’UM est un lieu de production et de diffusion des savoirs 
accessible à tous les étudiants ! La culture scientifique permet une meilleure 
compréhension du monde et stimule l’esprit critique. Ainsi, nous coordonnons le 
dialogue entre sciences et société au travers de multiples événements accessibles 
à tous et tout au long de l’année.

vous aimez et voulez
partager les sciences ? 

Nous pouvons vous aider grâce à notre 
expertise, nos actions de formation et notre 
connaissance du réseau, à trouver des 
partenaires et/ou améliorer vos actions. 

N'hésitez pas à nous contacter !
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Sur Montpellier le Suaps propose 45 activités 
sportives sans limites de choix : danses, 
escalade, sports de raquette, arts martiaux, 
fitness, padel, natation, sports collectifs, 
musculation…. Avec les groupes de niveau, 
chacun pratique à son rythme, y compris les 
débutants et débutantes. Et pour les plus 
motivés, le Suaps c’est aussi des stages de 
haute montagne ou de pleine nature, des 
baptêmes de plongée, du catamaran…

C'est loin ?

Les activités se déroulent sur Montpellier et 
dans les communes proches accessibles en 
transports en commun. Avec le programme 
SPOC du Suaps, en un clic, tu trouves le lieu 
de pratique. Le Suaps c’est aussi sur les sites 
délocalisés de Nîmes, Mende, Sète, Béziers, 
Carcassonne et Perpignan.

J'peux pas j'ai poney !

Avec plus de 350 heures hebdomadaires 
réparties sur près de 200 créneaux, aucun 
problème pour conjuguer études, sorties et 
sport.

Je suis en situation de 
handicap ?

Dans la mesure du possible, le Suaps 
trouve une solution pour que tu participes 
aux activités de ton choix.

Comment je m'inscris ?

C’est en ligne et sans contrainte ! 
Tu peux t’inscrire tout au long de l’année, 
pour cela connecte toi sur :

  www.umontpellier.fr/campus/sport

TouS ET TouTES 
Au SporT !

  suaps@umontpellier.fr

  www.umontpellier.fr/campus/sport.

  www.instagram.com/suaps_um/

contacts

Amateur ? 
Débutant ? 
Étudiant en situation de handicap ? 

À l’UM il y a forcément un sport 
pour toi avec le service universitaire 
d’activités physiques et sportives 
(Suaps).
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Pharmacie
du lundi au jeudi de 7h30 à 17h00
le vendredi de 7h30 à 12h00

  04 11 75 97 70

le bureau
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se soigner
Avec le service commun de médecine préventive et de promotion 

de la santé (SCMPPS) et le centre de soins universitaire, 
prends soin de toi gratuitement 

tout au long de l’année.
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Le centre de soins universitaire de Montpellier 
(CSU) propose aux étudiants et étudiantes 
de Montpellier « une prise en charge et un 
parcours de soins adapté à leurs besoins ».

Le centre de soins universitaire est un service 
inter-établissements qui te permet :

  De prendre rendez-vous pour des 
consultations de médecine générale, de 
psychiatrie, de kinésithérapie et pour un 
accompagnement psychologique ;

  De bénéficier d’une prise en charge à 100% 
(aucune avance de frais sur présentation 
de la carte d’étudiant, la carte vitale et 
l’attestation de mutuelle complémentaire) ;

  D’être accompagné dans les démarches 
administratives liées à la santé 
(complémentaire santé solidaire etc.).

Un médecin généraliste du centre pratique 
également l’Interruption Volontaire de 
Grossesse (IVG) médicamenteuse.Le centre de soins universitaire 

pratique le tiers-payant intégral.

Pour pouvoir en bénéficier, 
tu dois présenter :

  Ta carte d’étudiant (ou 
certificat de scolarité)

  La carte vitale (ou selon ton 
cas l’attestation provisoire 
ameli)

  Une attestation de mutuelle 
complémentaire française

À TA SANTÉ ! Le centre de soins 
universitaire

Te recevoir, t’écouter, 
et t’accompagner 
gratuitement et de 
manière confidentielle, 
telles sont les missions 
des professionnels de 
santé du service commun 
de médecine préventive 
et de promotion de la 
santé (SCMPPS).

  centredesoins@umontpellier.fr 

  04 11 28 19 79

8 Rue de l’École Normale – 34090 Montpellier
Tram ligne 1 arrêt Stade Philippidès ou
Boutonnet/Cité des arts

Horaires d’ouverture au public :
Du lundi au vendredi de 10h à 14h 
et de 15h00 à 18h30. Uniquement sur RDV :

contacts

Comment prendre rendez-vous ?
Par mail :   scmpps@umontpellier.fr ou en venant directement sur une de nos 6 antennes :

Centre ville

Richter

Triolet

  04 34 43 30 87

  04 34 43 24 26

  04 67 14 31 48

Occitanie

Faculté de médecine de Nîmes

IUT Nîmes

  04 34 43 30 70

  04 66 02 81 96

  04 66 02 81 96

Parce qu’être bien dans sa peau est un vrai atout pour réussir, le SCMPPS te propose :

  Des visites de prévention assurées par une infirmière ou un médecin : état vaccinal, 
échanges, délivrance de certificats médicaux... sur rendez-vous ;

  Des consultations spécialisées : psychologie, tabacologie, diététique, gynécologie ;

  Des actions de prévention « À l’UM ta santé » et de dépistage animées par les 
professionnels et les étudiants relais santé (ERS) ;

  À proximité de ton antenne de médecine préventive, une pre-box qui te permet 
d’accéder à tout moment à des protections hygiéniques, préservatifs, éthylotests, etc…
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étudiants relais santé (ers)

En soutien sur les campus et les réseaux 
sociaux, les étudiants et étudiantes 
relais santé sont là pour échanger avec 
toi et t’orienter vers les professionnels 
de santé. Tout au long de l’année tu 
seras informé sur ton mail universitaire 
et via Instagram des actions que nous 
proposons en présentiel et distanciel 
(ateliers cuisine, gestion du stress, ciné 
santé...). 

N’hésite pas à t’inscrire !

Étudiants Relais Santé :
  ersumontpellier

rappel
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s'entraider
Difficultés sociales ou financières, violences sexuelles et sexistes, 
discriminations sous toutes ses formes… L’UM s’engage auprès de 

ses étudiants et étudiantes et de ses personnels.

Définition

Selon la loi, « constitue un handicap (...) 
toute limitation d’activité ou restriction 
de participation à la vie en société 
subie dans son environnement par une 
personne en raison d’une altération 
substantielle, durable ou définitive 
d’une ou plusieurs fonctions physiques, 
sensorielles, mentales, cognitives ou 
psychiques, d’un polyhandicap ou d’un 
trouble de santé invalidant. »

santé
et handicap
Le SCMPPS et le service Handiversité travaillent en étroite collaboration pour 
t’accompagner dans la réussite de ton parcours à l’UM. Ils t’informent, évaluent ta 
situation, recommandent les aménagements adaptés et suivent leur mise en œuvre.

  scmpps@umontpellier.fr

  Voir page 42

contacts

Les missions du SCMppS :

  T’accueillir, t’informer et t’accompagner 
sur le plan médical grâce à une 
équipe de médecins habilités 
par la Commission des droits et 
de l’autonomie des personnes 
handicapées (CDAPH), d’infirmières et 
de psychologues ;

  Évaluer ton handicap au cours d’une 
visite de diagnostic afin de définir les 
recommandations d’aménagements 
d’études, d’examens et/ou concours. 
Prends rdv avec nous au plus vite 
pour évaluer et mettre en place les 
aménagements adaptés à ta situation

se
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infos utiles

Maisons Départementales des 
Personnes Handicapées (MDPH)

  04 67 67 69 30

Caisse Nationale de Solidarité pour 
L’Autonomie

  cnsa.fr

transports adaptés :

  Pour l’Hérault : Hérault transports, tam
  Pour le Gard : tango
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Aides ponctuelles d'urgence

L’assistante sociale du service vie étudiante 
travaille en lien avec le service social du 
CROUS pour accompagner les étudiantes 
et étudiants en difficulté. 

Il est possible de solliciter une aide 
ponctuelle d’urgence auprès du FSDIE 
(fonds de solidarité et de développement 
des initiatives étudiantes) de l’Université 
de Montpellier et/ou une aide spécifique 
allocation ponctuelle (ASAP) du CROUS.

le fsdie

Le FSDIE social est alimenté par une partie 
de la CVEC (contribution vie étudiante et 
de campus) acquittée lors de l’inscription à 
l’UM. Cette aide exceptionnelle et ponctuelle 
s’adresse aux étudiantes et étudiants en 
grande difficulté, assujettis et à jour de leur 
acquittement de la CVEC.
 

Le Crous de Montpellier – Occitanie 
couvre les 5 départements de 
l’académie de Montpellier. Il est 
principalement présent dans trois 
grandes villes : Montpellier, Nîmes et 
Perpignan.

aides sociales
Tu rencontres des difficultés persos, familiales, financières, et ça impacte tes 
études ? Différentes aides peuvent t’être proposées en fonction de ta situation/
de tes besoins. N’hésite pas à te mettre en relation avec le service social du 
CROUS ou l’assistante sociale du service vie étudiante de l’UM.

  aide-sociale-etu@umontpellier.fr

  service.social@crous-montpellier.fr

contacts

  crous-montpellier.fr

contacts

LE CrouS
Le Centre régional des œuvres universitaires et scolaires (Crous) de Montpellier – 
Occitanie a pour objectif de donner aux étudiants français et internationaux les 
moyens de leur réussite en améliorant leurs conditions de vie et de travail et en 
les aidant dans leur quotidien.

ses missions s'articulent 
autour de cinq pôles 
principaux :

  Aides financières : bourses sur critères 
sociaux, aides spécifiques d’urgence, 
aides à la mobilité… ;

  Accompagnement social : un réseau 
d’assistants de service social à ton 
écoute sur ton lieu d’étude ; 

  Logement : 10 300 chambres ou studios 
à loyer modéré. Un portail d’annonces 
de particulier à particulier : lokaviz.fr ;

  Restauration : 1€ boursier / 3,30 € non 
boursier la formule repas dans nos 
cafétérias et restos’U ;

  Culture et vie de campus : dispositif 
Yoot, financement de projet étudiant, 
espaces dédiés aux créations 
étudiantes, ateliers et concours 
artistiques…
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l'um
s'engage !

L’UM s’engage contre toute forme de discrimination et en faveur de la diversité. 
Elle propose des actions de sensibilisation, de prévention ou de formation 
ouvertes à tous les étudiantes et étudiants.

Les discriminations peuvent revêtir plusieurs formes et être liées à l’identité de genre, à 
l’origine, à l’apparence, à la religion, à l’orientation sexuelle etc. Les auteurs sont passibles de 
poursuites disciplinaires et judiciaires. Que tu sois témoin ou victime, les équipes de l’UM sont 
à tes côtés pour t’accompagner en toute confidentialité. 

l'um s'engage 
pour l'égalité professionnelle 
et contre les violences sexuelles ou sexistes

Depuis de nombreuses années l’Université de Montpellier s’engage pour l’égalité 
professionnelle et contre les violences faites aux femmes à travers les nombreuses 
actions déployées dans son plan pour l’égalité entre les femmes et les hommes. 

Le programme d’actions pour promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes 
atteint son point culminant lors du mois de mars avec l’évènement « Donner des elles à 
l’UM ». Mais pendant toute l’année, le bureau égalité femmes/hommes du service qualité 
de vie au travail organise animations, ateliers, rencontres… pour s’interroger sur la vie 
professionnelle des femmes et la dynamiser.

lutte contre 
l'homophobie
 
48 % des jeunes LGBT+ (lesbienne, 
gay, bisexuel ou trans) français dans 
la tranche d’âge 18-24 ans ont été 
victimes de harcèlement dans les cinq 
dernières années. Pour agir contre les 
discriminations liées à l’orientation 
et l’identité sexuelle, l’UM organise 
chaque année une semaine dédiée 
à la lutte contre l’homophobie et 
participe à la marche des fiertés de 
Montpellier. Elle est également la 
première université française à avoir 
signé la charte LGBT de l’Autre Cercle.

Lutte contre 
l'antisémitisme 
et le racisme

L’UM a nommé un chargé de mission 
pour la lutte contre le racisme et 
l’antisémitisme. Il coordonne les 
différentes actions conduites en ce 
sens au sein de l’Université, et veille au 
respect du principe de laïcité au sein 
de l’université. 

Pour signaler tout acte de violence ou 
de discrimination :

  vprse@umontpellier.fr

  qvt-signalement@umontpellier.fr

contacts

Tu es victime ou témoin 
de violences sexuelles ou sexistes ?

La cellule d’écoute de l’UM est là pour t’aider, 
recueillir ton signalement et t’accompagner 
en toute confidentialité. Elle est constituée de 
personnes référentes spécifiquement formées 
pour t’aider à faire cesser ces agissements. 
Tout agent de la fonction publique qui 
reçoit un signalement est tenu au secret 
professionnel.

Une fiche de signalement,
pour quoi faire ? 

Que tu sois victime ou témoin, une fiche de 
signalement interne est à ta disposition sur le 
site internet de l’UM. Cette fiche te permet de 
décrire ce dont tu as été victime ou témoin. 
Elle est utile pour établir précisément les faits, 
et te permet de garder une trace si tu as 
besoin d’un temps de réflexion avant d’agir.
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Faculté de Médecine 
Montpellier-Nîmes

Association Carabine Montpelliéraine 
(ACM)     

  secretairegenerale.acm@gmail.com  

  facebook.com/profile.php?id=100081783561026

Association Des Élus étudiants de 
Montpellier-Nimes en Médecine 
Orthophonie Orthoptie Sage-Femme 
(ADEMMOOS) 

  ademmos.elus.etudiants@gmail.com  

  instagram.com/ademmoos

Association Montpellieraine des Étudiants 
en Orthoptie (AMEO)

  ameorthoptistes@gmail.com  

  instagram.com/ameoorthoptie

Dislalie  

  association.dislalie@gmail.com  

  facebook.com/people/Dis-Lalie

Corporation Nîmoise des Étudiant.e.s 
Sages-Femmes (CNESF) 

  corpo.nimoise.esf@gmail.com  

  www.instagram.com/cnesf/ 

Corporation Carabins Crocodile (CCC) 

  corporationcarabinscrocodiles@gmail.com  

  facebook.com/profile.php?id=100009795938163 

Association Montpelliéraine des 
Étudiant.e.s Sages-Femmes (AMESF) 

  presidente.amesf@gmail.com  

  instagram.com/amesf_sfmtp

Croco du Monde 

  asso.crocosdumonde@gmail.com 

  instagram.com/crocos_du_monde 

Osmose  

  osmose.solidarite@gmail.com   

  instagram.com/osmose_montpellier

Annuaire 
des associations
Culturelles, humanitaires, 
corporatives, sportives 
ou citoyennes…

Plus de 130 associations sont présentes sur 
les campus. Retrouve leurs contacts en un 
clin d’œil dans cet annuaire thématique.

un guide 
spécifique
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L’UM a conçu un guide spécifique pour 
accompagner les victimes de violences 
sexistes et sexuelles, pour qu’elles 
se sentent écoutées, respectées et 
orientées. Il s’adresse aussi à leur 
entourage et à l’ensemble de la 
communauté universitaire pour que 
nul n’ignore que l’Université est un lieu 
où l’égalité est un principe inaliénable 
et qu’elle n’aura aucune tolérance vis-
à-vis de ces agissements. Retrouve ce 
guide sur le site de l’Université.

Consulter en ligne

Pour signaler une violence sexiste et sexuelle 
et t’orienter :

  referente-egalite@umontpellier.fr

  qvt-signalement@umontpellier.fr

Pour t’accompagner, si tu es victime de 
violences y compris dans la sphère privée :

  scmpps@umontpellier.fr

contacts um

Violences femmes infos : 

  39 19 (appel gratuit et anonyme)
24h/24 et 7 j/ 7

Alerte police par sms : 

  114 (destiné aux personnes sourdes, 
malentendantes, aphasiques, 
dysphasiques). 24h/24 et 7 j/ 7

Centre d’information sur les droits des 
femmes et des familles (CIDFF) :

  04 11 93 15 80 

Assistante sociale de l’Hôtel de police de 
Montpellier :

  06 74 94 49 73 (Mme Fatiha Bounoua)

Pharmacies : les victimes de violence 
peuvent y donner l’alerte.

contacts hors um
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Med’ley  

  medleymontpellier@gmail.com  

  www.instagram.com/medley.asso

Tutorats Santé Nîmes (TSN)  

  tutorat.nimes@gmail.com 

  instagram.com/tutorat_sante_nimes

Association du Tutorat Santé Montpellier 
(ATSM) 

  asso.atsm@gmail.com 

  instagram.com/tutoratsantemtp

Tutorat d’années supérieures de 
Médecine et Maïeutique de Montpellier-
Nîmes : president 

  tutosupmtp@gmail.co  

  facebook.com/thor.tutosup.5

Union Des Internes Du Languedoc 
Roussillon (UNILR) 

  contact@silr.fr 

  facebook.com/silr34 monde

Faculté de Pharmacie

BDE ingénierie de la santé  

  bde.ingenieriesante@gmail.com  

  www.instagram.com/bde_is

Pharma III  

  associationpharma3@gmail.com

  facebook.com/vpcom.pharmatrois

Association Amicale des Étudiants en 
Pharmacie de Montpellier (AAEPM)

   corpo_pharma@yahoo.fr

  facebook.com/corpopharma.aaepm

Association des Internes en Pharmacie 
des Hôpitaux de Montpellier et Nîmes 
(AIPHMN)  

  president.aiphmn@gmail.com 

  instagram.com/aiph_mn?

Objectif Officine  

  objectifofficine.president@gmail.com

  instagram.com/objectif.officine

Pharm&Cie  

  pharmandcie@gmail.com

  https://pharmandcie.fr

Louis Fine et Daisy Bel - Association 
des Etudiants en audioprothèse de 
Montpellier  

  bdeaudiomontpellier@gmail.com

  instagram.com/bde_audio_mtp/

Mônome  

  pharma.monome@gmail.com 

  facebook.com/monomepharmacie

Link4Pharma  

  contact@linkforpharma.com 

  instagram.com/link4pharma

Pharma Humanitaire 

  pharmahumanitaire.montpellier@gmail.com

  facebook.com/pharma.humanitaire

AS Pharma 

  aspharmamtp@gmail.com 

  facebook.com/aspharma.montpellier

Association des Tuteurs en Pharmacie de 
l’UM (ATP) 

  president.atp@gmail.com 

  facebook.com/ATP.UMontpellier

Faculté des STAPS
 

BDE STAPS Montpellier 

  bdestapsmontpellier@gmail.com 

  www.instagram.com/bdestapsmtp/ 

Prom’ppc 

  promppc@gmail.com  

  www.instagram.com/psycoach34/

PROSTAPS  

  asso.prostaps@gmail.com 

  www.instagram.com/prostaps/

Ecole Nationale 
Supérieure de Chimie 
de Montpellier

 

Association des élèves ingénieurs de 
l’école nationale supérieure de chimie 

  bde@enscm.fr

  www.enscm.fr/fr/vie-de-lecole/association-des-

eleves

Faculté des Sciences

BDE Sciences Montpellier 

  bdesciencesmtp@gmail.com  

  instagram.com/bdesciencesmtp

Biotrace 

  association.biotrace@gmail.com

  www.instagram.com/biotrace_mtp

Étudiants Bioinformaticiens De 
Montpellier (EBiM)  

  association.ebim@gmail.com

  www.instagram.com/ebim.asso/
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BDE Master eau 

  association.master.eau@gmail.com 

  www.instagram.com/bde_mastereaumtp/

META CORPO  

  meta.cancero@gmail.com

  www.instagram.com/meta_corpo/

Association Géosciences Montpellier 
(AGM) 

  a.g.mtp@outlook.com

  instagram.com/a.g.mtp

Hello World 

  umhelloworld@gmail.com

  discord.gg/emzuQXG

AllChimie  

  allchimie.umassociation@gmail.com

  www.google.com

  www.instagram.com/allchimie

iGEM Montpellier 

  igem.assomtp@gmail.com

  instagram.com/igem_montpellier

Association des neurosciences de 
l’Université de Montpellier (ANSUM) 

  asso.ansum@gmail.com 

  www.instagram.com/ansum.neurosciences/

Student Chapter Montpellier 

  studentchapter.montpellier@gmail.com

  instagram.com/studentmtp

MEDIOS 

  medios.acces@gmail.com 

  instagram.com/medi_moi

AILERONS 

  contacts@asso-ailerons.fr

  www.instagram.com/assoailerons/

Comité associatif de recherche appliquée 
dans la biodiversité des écosystèmes 
(CARABES) 

  assocarabes@gmail.com

  instagram.com/carabes

Groupe Naturaliste de l’Université de 
Montpellier (GNAUM) 

  assognaum@gmail.com  

  www.instagram.com/assognaum

ARTIO 

  artio.iegb@gmail.com

Théâtre Amateur à l’Université des 
Sciences et Techniques (TAUST) 

  contact@taust.org

  instagram.com/taustasso

L.I.C.O.R.N.E.S 

  licornes.asso@gmail.com

  facebook.com/100075935904716/

Mythique Association de Grandeur Nature 
de l’Université des Sciences (MAGNUS) 

  magnus.association@gmail.com

  instagram.com/magnus.asso

Humanisciences 

  humanisciences@gmail.com

  www.instagram.com/humanisciences/

Association de Biologie de Montpellier 
(ABM) 

  assobiomtp@gmail.com

  www.instagram.com/abm_assobiomtp/

Association d’Aquariophilie et 
Terrariophilie de l’Université de 
Montpellier (AATUM)  

  asso.aatum@gmail.com

  www.instagram.com/aatumcaboum/

The lost Compass 

  thelostcompass.asso@gmail.com 

  www.instagram.com/thelostcompassfr/

Groupe d’électronique électrotechnique 
et automatisme en robotique et spatial 
(geears) 

  association.geears@gmail.com

Métaphy 

  métaphy.fds@gmail.com

  instagram.com/metaphy

Associations nature, 
environnement, 
développement 
durable

 

C.L.O.P.E. (Collecte Locale Organisée Pour 
l’Environnement) : 

  projet.clope.montpellier@gmail.com

  www.instagram.com/clopemontpellier/

IUT

Association pour la Promotion des 
Informaticiens de l’IUT (APII) 

  bdeinfomontpellier@gmail.com

  www.instagram.com/bde_info_mtp/

BDE Mephy Montpellier 

  bdemephy@gmail.com

BDE Athéna

  www.instagram.com/aeiutbeziers/
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Chimillesime 

  bdechimie34@gmail.com

  www.instagram.com/ebim.asso/

BDE SGM 

  www.instagram.com/bdesgmnimes/

Polytech Montpellier

BDE Polytech Montpellier 

  bdepolytech34@gmail.com

  instagram.com/bde_polytech

Faculté de Droit et 
Science Politique

Corporation des Etudiants en Droit de 
Montpellier

  bdemephy@gmail.com

  www.instagram.com/corpodroitmtp

Association des tuteurs en droit et 
science politique (ATD)

  association.tutoratdroit@gmail.com

  www.instagram.com/tutodroitmtp

Association des étudiants du Collège de 
Droit de Montpellier  

  bde.collegededroit@gmail.com

  www.instagram.com/college_de_droit_mtp/

BDE Science Politique de Montpellier 

  presidence.bdescpo@gmail.com

  instagram.com/bde_sciencepo_mtp

Clinique Juridique de Montpellier 

  clinique.juridique.montpellier@gmail.com

  www.instagram.com/clinique.juridique.montpellier/

Faculté d’Économie

BDE Economie

  bdeeconomiemontpellier@gmail.com

  www.instagram.com/bde_ecomtp/

Faculté d’Éducation
 

Croco Prof - FDE de Nîmes

  bde.crocoprofs.nimes@gmail.com

  www.instagram.com/bdecrocoprofs

Carca’asso - FDE de Carcassonne 

  carca.asso@gmail.com

  www.instagram.com/carc.asso/

BDE la MEEF- FDE de Montpellier 

  bde.fde34@gmail.com

  instagram.com/bde_fde_mtp

BDE Des Axurits - FDE Perpignan  

  bdedesaxurits66@gmail.com

  instagram.com/bde_des_axurits

Instituts Paramédicaux
 

Hogar san jose - Kiné

  kinepoursanjose@gmail.com

IAE

BDE IAE Montpellier

  montpellier.bde.iae@gmail.com

  www.instagram.com/bde_iae_montpellier/

MOMA

 

Le Bureau Associatif des étudiants de 
Montpellier Management (BAMM) 

  bde.bamm@gmail.com

  www.instagram.com/bde_bamm

MOMA Junior Conseil

  contact@momaconseil.com

  MOMA Junior Conseil  (@momajuniorconseil)

Impulse MTEEC

  impulse.mteec@gmail.com

  www.instagram.com/impulsemteec

MOMA Sport Club

  momasportclub@gmail.com

  www.instagram.com/bds_moma/
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IPSIEM

  projetsolidaire.ifem@gmail.com

  instagram.com/projet.solidaire.ipsiem

Association des tuteurs assidus en 
kinésithérapie et ergothérapie (ATAKE)

  atake.montpellier@gmail.com

  instagram.com/atake_mtp

Doctorants

Association CBS2 

  assoCBS2@gmail.com

  instagram.com/assocbs2

Parenthèse 

  contact@la-parenthese.org

International

ESN Montpellier

  contact@esnmontpellier.fr

   instagram.com/esn_montpellier

Pratiques culturelles et 
artistiques

NARVAL-UM

  contact@narval-um.fr

  instagram.com/narvalum/

Ensemble Choral Universitaire de 
Montpellier (ECUME)

  association.ecume@gmail.com

  instagram.com/ecumontpellier

Radio Campus - ADOREM 

  contact@radiocampusmontpellier.fr

  www.instagram.com/radiocampusmontpellier/

Montpellier Artistic Project (MAP) 

  map.medmtp@gmail.com

  instagram.com/map_
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